
 

Direction des Ressources Humaines 10 mars 2022 
 

DEMANDE D’OUVERTURE D’UN COMPTE EPARGNE TEMPS 

 

 

Je soussigné(e) Nom :                               Prénom :  

  

Grade :  

Statut :       

Unité de gestion :  

Date d’entrée dans la collectivité :  

 

Sollicite l’ouverture d’un compte épargne temps en application du décret n° 2004-

878 du 26 août 2004 et du règlement d’utilisation du compte épargne temps au sein de la Ville 
et du CCAS de Mons-en-Baroeul déterminant ses règles d’ouverture ainsi que ses modalités 
d’utilisation, 
 

J'atteste avoir pris connaissance des conditions de mise en œuvre du CET au sein de la 

collectivité. 

 

A    le 

Signature de l’agent 
 

 

• Si vous avez déjà un CET ouvert dans votre précédente collectivité, vous devez 

joindre le justificatif. 

 

 

Demande déposée le    à la Direction des Ressources Humaines 

 

 

  Acceptation                    Refus 

 

 

    La Directrice des Ressources Humaines 

 

     Véronique DELAHAYE 



Direction des Ressources Humaines                                                                           2022 

 

 

DEMANDE D’ALIMENTATION D’UN CET 

 

Je soussigné(e)                             Nom :                                           Prénom :  

 

Grade : ………. 

Statut :   Stagiaire Titulaire    Non Titulaire 

Unité de gestion :………. 

Date d’entrée dans la collectivité :…… 

Numéro de dossier CET : ... 

 

Titulaire d’un compte épargne temps en application du décret n° 2004-878 du 26 août 
2004 et du règlement d’utilisation du compte épargne temps au sein de la Ville et du CCAS 
de Mons-en-Baroeul déterminant ses règles d’ouverture ainsi que ses modalités d’utilisation, 

Demande un versement de :………… 

 

 

J’atteste avoir pris connaissance des conditions de mise en œuvre du CET au sein de la 

collectivité. 

 

 

A …..                                       le…. 

 

Signature de l’agent  



                                                                                                             Le XXXX 2022 
 
 

                             
 

 
Direction des Ressources Humaines                        
Affaire suivie par Véronique DELAHAYE 
    
Objet : Compte épargne temps 
Notification des droits épargnés et consommés 

 
 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
 
 

Vous êtes titulaire d’un compte épargne temps en application du décret n° 2004-878 du 26 
août 2004 et du règlement d’utilisation du compte épargne temps au sein de la Ville et du CCAS 
de Mons-en-Baroeul déterminant ses règles d’ouverture ainsi que ses modalités d’utilisation. 

 
Je vous informe que vos droits restants sur votre CET s’élèvent à ……. jours. 
 
Au titre de cette année, vous avez utilisé…. jours sur votre compte épargne temps. 

 
 

Je vous rappelle que la demande d’alimentation du CET est annuelle et doit être 
transmise au plus tard entre le 1er décembre et le 31 mars de l’année N+1. 

 

 

 

 

 

 La Directrice des Ressources Humaines 

 

     Véronique DELAHAYE 

 

 
 
          
 

  
 

 



Direction des Ressources Humaines 10 mars 2022 
 

DEMANDE D’UTILISATION D’UN COMPTE EPARGNE TEMPS 

 

 

Je soussigné(e)   Nom : .............   Prénom : ............. 

  

Grade : ............. 

Statut :  .............   Stagiaire Titulaire  Non Titulaire 

Unité de gestion : ............. 

Date d’entrée dans la collectivité : ............. 

Numéro de dossier CET : ............. 

 

Titulaire d’un compte épargne temps en application du décret n° 2004-878 du 26 août 

2004 et du règlement d’utilisation du compte épargne temps au sein de la Ville et du CCAS de 
Mons-en-Baroeul déterminant ses règles d’ouverture ainsi que ses modalités d’utilisation, 
  

Demande un congé de ....... jours, du ............. inclus au ............. inclus au titre de mon 

compte épargne temps. 

 

J'atteste avoir pris connaissance des conditions de mise en œuvre du CET au sein de la 

collectivité. 

 

 

 

 

A    le 

 

Signature de l’agent 
  


